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Proposition 

d’aménagement 

du secteur Ae 

« Les Pointes » 

 

Bilan urbanistique du projet 

Superficie du secteur Ae 8 000 m² 

 

Aménagement 

Le secteur Ae est destiné à l’accueil de nouvelles activités, sur le site de l’ancienne station 
d’épuration. Compte tenu de sa situation en entrée de commune, il convient de prévoir 
différents aménagements pour assurer l’intégration de ce STECAL sur le plan paysager et 
garantir sa desserte, en toute sécurité. 

 

Accès et desserte à la zone 

Deux accès sont prévus pour rejoindre la zone : 

- Le 1er accès marque la limite Est du STECAL. Cet accès est déjà existant, il permet de 
rejoindre l’antenne de téléphonie ; 

- Le second devra être créé : Sa position devra être centrale pour garantir l’accès à 
l’ensemble du secteur.  

Les accès donnant sur la Route Départementale n°3, les services compétents devront être 
associés en phase opérationnelle du projet. 

 

Autres aménagements 

Pour garantir l’intégration du projet, il conviendra de prévoir : 

- Le maintien des arbres et arbustes existants en limite Ouest (le long du fossé agricole), 
pour qualifier la transition avec les terres agricoles voisines. 
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